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FORMATION INITIALE DES MEMBRES DU CSE : EXERCER SES MISSIONS SSCT 
FORMATION A JOUR DE L'ACTUALITE SOCIALE ET JURISPRUDENTIELLE D’AVRIL 2019  

Programme applicable au 7.02.2024 

OBJECTIF : 

 Cerner les différents moyens et missions du CSE en matière de S&SCT  
 Etre capable d’adopter le positionnement et les postures adéquates par rapport aux différents acteurs 

internes et externes de la politique de prévention de l’entreprise 
 Participer à la démarche globale de prévention des risques, être capable de conduire une évaluation des 

risques professionnels et participer à la mise en place ou l’actualisation du Document Unique 

    

PERSONNEL CONCERNE : 

 Tout personnel 

PRE-REQUIS :  

 Sans objet 

 

DUREE :  LIEU :  

 5 jours   Votre entreprise 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS :   PERIODICITE DE RECYCLAGE :  

 Minimum : 1 
 Maximum : 12 

  Aucune préconisation  
 

 

COUT :  CALENDRIER :  

 A partir de 680 € HT / jour pour un groupe   Nous consulter (réponse sous 24h) 
 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES : 

 Formation de groupe en présentiel (parcours individualisé selon niveau et expérience) 
 Délai d’accès/organisation formation - 48h (selon disponibilités) 
 

ACCESSIBILITE :  
 En cas de difficultés ou de situation de handicap Acuité se tient à votre disposition afin d’adapter la 

formation ainsi que ses conditions de réalisation à votre besoin 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES : 

 Une démarche pédagogique participative et opérationnelle. Alternance de jeux pédagogiques, d'apports 
méthodologiques, d'exemples concrets et d'exercices pratiques. Possibilité de travaux sur les documents 
de l’entreprise.  

 Un support complet, entièrement digitalisé : comportant des fiches synthétiques sur chacun des points 
clés, des modèles de documents, directement réutilisables en entreprise sont remis aux participants, des 
liens utiles pour aller plus loin. 

 

VALIDATION :  
 Attestation de formation 
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CONTENU : 
 

I. CONNAISSANCE DE L’ENVIRONNEMENT DE LA SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

 La santé et la sécurité en chiffres 
 Les définitions essentielles : hygiène, sécurité, prévention, risque, accident du travail, accident de 

trajet et maladie professionnelle 
 Les principaux indicateurs : taux et indice de gravité, de fréquence 

 

II. L’ORGANISATION DE LA SANTE ET SECURITE AU SEIN DE L’ENTREPRISE 

 Comprendre la démarche globale de prévention  
 Les principes généraux de prévention en droit et en pratique 
 Le CSE et son action au quotidien 
 Organiser et cadrer les réunions  
 Le formalisme des réunions : délais, périodicité, ordre du jour, PV, informations écrites 
 Comprendre le rôle et la diversité des acteurs internes et externes : la médecine du travail, 

l'inspecteur du travail, la CARSAT, etc 
 

III. L’ANALYSE A POSTERIORI DU RISQUE  

 Analyser les AT : la technique de l’arbre des causes.  
 

Exercice :  Construire et exploiter des arbres des causes 
 

IV. L’ANALYSE A PRIORI DU RISQUE 

 Procéder à l’évaluation des risques professionnels, le DU.  
 

Exercice : Le jeu des 30 dangers et risques au travail    
 

V. LE CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE DE LA PREVENTION  

 Identifier les responsabilités en matière de sécurité dans l'entreprise  
 Les obligations du travailleur,  
 Les obligations de l'employeur. Les principes généraux de prévention, 
 Les responsabilités civiles et pénales au sein de l’entreprise 
 La notion de faute inexcusable, 
 La responsabilité du chef d'entreprise  

 

VI. MISSIONS DES REPRESENTANTS EN SSCT 

 Maîtriser les prérogatives SSCT  
 Pouvoir de proposition, 
 Rôle de surveillance et d'inspection.  
 Visites et enquêtes de prévention, analyse des postes de travail 

 
 


